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1 Le modèle français : la production centralisée sur base nucléaire 
Dans la perspective de la Loi NOME (Nouvelle Organisation du Marché Electrique) et de l’ouverture à 
la concurrence des concessions hydroélectriques, la question de l’accès à la production électrique est 
au cœur des débats énergétiques français – et rappelle, s’il en était encore besoin, le rôle crucial du 
sourcing comme clé de voûte dans l’organisation de la concurrence.  
 
Si la France a bénéficié d’un modèle industriel intégré axé sur le nucléaire, des changements ont eu 
lieu ces dernières années (même s’ils ont été insuffisants au regard de l’ouverture à la concurrence) 
et d’autres pourraient reconfigurer le marché. 
 
Si le modèle français est fondé sur un modèle de production centralisé, on a souvent tendance à 
oublier les acteurs historiques de la production décentralisée. Si, quand on pense électricité, on pense 
de facto à EDF, on oublie qu’un certain nombre de modifications ont eu lieu et que des nouveaux 
entrants sont aujourd’hui producteurs – directement ou indirectement. Avec les enjeux du défi 
climatique, on a également vu l’apparition d’acteurs des ENR – dans un foisonnement d’opérateurs. 
Avec les modifications législatives en cours de discussion, on va peut-être enfin vers une véritable 
ouverture du marché français (conditionnée à l’accès à la ressource) et en tous les cas à un paysage 
de producteurs-fournisseurs en pleine évolution. 
 
 

1.1 Les spécificités du modèle français et la produ ction centralisée d’origine 
nucléaire 

Structure du mix de la production en France en 2009  : puissance installée et production 
Source : données RTE 
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Production en 2009 (TWh)
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De la nationalisation du secteur de l’énergie qui voit la création d’EDF par la Loi du 8 avril 1946 aux 
choix de la France d’assurer son indépendance énergétique suite à la crise pétrolière, la France est 
aujourd’hui un cas à part en Europe en terme d’organisation de la production de son électricité.  
 
Avec un mix majoritairement nucléaire dans un modèle qui, dès l’origine, a été intégré au sein d’une 
seule entreprise détenant la majorité des actifs de production en France (et qui est encore aujourd’hui 
le seul opérateur autorisé à exploiter des centrales nucléaire), hormis les actifs détenus par la SNCF 
(SHEM), les collectivités locales (CNR) et par les Charbonnages de France (La Snet) mais également 
la production décentralisée (voir ci-après). 
 
Cette spécificité permet aujourd’hui à la France – et aux consommateurs, de bénéficier des prix les 
plus bas de l’électricité en Europe mais, ouverture du marché oblige, ne permet pas à la concurrene 
de s’installer. 
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1.2 Les oubliés de la production décentralisée aux contrats d’achats : cogénération, 
groupes diesel, PCH 

On a parfois tendance à oublier la production décentralisée historique, notamment la cogénération, la 
petite hydraulique et les groupes diesel.  
 
Si bien sûr, ce type d’outils ne représente qu’une faible part du parc installé (de l’ordre de 7 000 MW 
pour une production de l’ordre de 22 TWh – 6% de la capacité installée, 5% de la consommation), sa 
valorisation annuelle représente près de 2 MdsEuros.  
 
La production décentralisée aux tarifs d’achats : p roduction installée et valorisation de la PCH, 
cogénération et groupes diesel 
Source : analyse SEA sur données ADEME, EDF, ATEE, RTE 
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1 2 3

 
 
La majorité de ces outils sont soumis à des tarifs d’obligations d’achats (notamment pour les actifs 
d’une puissance inférieure à 12 MW) qui sont tous remis en cause aujourd’hui. Les outils de 
cogénération1 se retrouvent dans divers secteurs (industrie, tertiaire, réseaux de chaleur) et restent 
opérés majoritairement par deux acteurs - GDF Suez (à travers Cofely) et Dalkia, même si des 
producteurs indépendants sont actifs sur ce marché, notamment dans le cadre de la remise en cause 
des tarifs d’achats.  
 
La petite hydraulique, quant à elle, reste largement concentrée chez EDF mais également au sein de 
GDF Suez à travers la SHEM (plus marginalement au sein de la CNR qui dispose avant tout de 
grands barrages). Les autres opérateurs sont historiquement de petits producteurs indépendants dont 
certains des actifs ont été racheté par des nouveaux entrants, dans la perspective de l’ouverture à la 
concurrence des concessions (Poweo-Verbund, Direct Energie, Alpiq, …), l’objectif étant avant tout 
d’acquérir une expérience sur le marché français. Des industriels et des ELD sont également 
détenteurs de ce type d’actifs. 
 

                                                 
1 Pour plus de détails sur la cogénération, voir le site de l’ATEE, www.atee.fr 
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2 La production d’électricité après 10 ans d’ouverture à la 
concurrence sur le marché français 

2.1 Enchères, rachats et échanges d’actifs, clients ind ustriels, développement de 
CCGT 

Même si le groupe EDF demeure le principal producteur d’électricité sur son marché historique, de 
réelles évolutions ont eu lieu au cours des dernières années à travers un certain nombre d’opérations 
entre EDF et les nouveaux entrants ou à l’initiative des nouveaux entrants et clients industriels : 
 
Tableau de synthèse – Accès aux moyens de productio n d’électricité 
Source : analyse SEA 

Caractéristiques

� A concerné  les actifs non 
détenus par EDF : Shem
(SNCF), La SNET 
(Charbonnages de France), 
CNR (Collectivités locales)

� Concerne également des actifs 
de production décentralisée 
dont les tarifs d’achat arrivent à 
terminaison (PCH, 
cogénération)

� Suite à la prise de contrôle par 
EDF d’EnBW et de OEW, l’UE 
a demandé à EDF la mise aux 
enchères de capacités de 
production sur le marché 
français (6 000 MW) 

� En 2007, saisine par Direct 
Energie du Conseil de la 
Concurrence

� Ce type d’accord a 
généralement pris la forme 
d’échanges de capacités entre 
EDF et un autre producteur 
avec un exemple sur le marché 
français (Poweo), la majorité 
ayant eu lieu entre opérateurs 
transnationaux

� Les scénarios d’évolution de la 
conso. d’électricité font état 
d’un besoin de renforcement 
des capacités en semi-base et 
pointe, investissements initiés 
entre autre par les nouveaux 
entrants*

� Constitution d’un consortium de 
26 industriels revendiquant un 
accès à la base sans 
intermédiaire

� Historiquement, les ELD ont 
accès à l’énergie via un tarif de 
cession

Modalités

Rachat d’actifs 
de productions 
par des 
nouveaux 
entrants

Enchères de 
capacités

Conseil de la 
Concurrence

Accords de gré à 
gré avec EDF et 
échanges 
d’actifs 
transnationaux 
(swaps d’actifs)

Développement 
d’actifs de pointe 
(CCGT)

Accès a la base 
par les 
industriels

Tarif de cession

Exemples

� Ces différents actifs ont été rachetés par Electrabel (CNR
pour 49%, SHEM – détenus aujourd’hui par GDF Suez suite
à la fusion Suez / Gaz de France) et par Endesa (La Snet,
appartenant à E.On suite aux rachats de certains actifs
Endesa)

� Alpiq, Poweo, Direct Energie se sont positionnés sur la
PCH

� Depuis sa mise en place en 2001, 35 procédures d’enchères
ont été mises en place. 35 à 41 opérateurs ont répondu à
chacune des enchères de capacités

� Direct Energie reprochait à EDF de pratiquer un ciseau
tarifaire entre les offres de gros qu’il proposait aux
fournisseurs alternatifs et les offres de détail proposées à ses
clients. Le Conseil de la concurrence a donné raison à Direct
Energie et EDF s’est engagé à mettre à disposition 1 500 MW
de capacité nucléaire sous forme d’enchères.

� Poweo : mise à disposition croisée de capacités de
production pour une puissance de 160 MW sur 15 ans,
permettant à Poweo d'avoir accès sur la période 2007-2021 à
de l’énergie en base. En échange POWEO met à la
disposition d'EDF une partie de la capacité de production du
CCGTde Pont-sur-Sambre

� E.On : E.On est devenu propriétaire à 100% de LA SNET
dont le groupe ne détenait que 65% et reçoit 800 MW de
droits de tirage sur la production nucléaire en France, en
contrepartie EnBW reçoit des participations dans des
centrales à charbon et des droits de tirage sur de la
production nucléaire en Allemagne pour la même capacité.

� Enel : part de 12,5% dans l’EPR de Flamanville 3, option sur
les 5 EPR suivants d’EDF en France, Accès à des capacités
de production nucléaires de 600 MW à partir de 2008 pour
atteindre 1200 MW en 2012, accès à 2 CCGT pour une
participation entre 30% et 40% (soit une capacité de 400 à
550 MW). ENEL devrait disposer d’une capacité de l’ordre de
1750 MW en 2012. Accord de réciprocité pour EDF .

� Les nouveaux entrants multiplient les projets de
développement de centrales à gaz, c’est le cas de GDF Suez,
E.On, Alpiq mais également des pures players qui ont revu
leur business model et sont entrés sur la production (Poweo,
Direct Energie )

� Signature d’un contrat d’approvisionnement de 150TWh
pendant24 ans,prix d’achatestimé de 42 € / MWh

� Sourcing spécifique des ELD pour fournir leurs clients sur leur
territoire de desserte historique aux Tarifs Réglementés de
Vente.Tarif moyen de 34 € / MWh

 
* Sur les réflexions sur la pointe, voir le Rapport Sido-Poignant remis au Gouvernement en Avril 2010: 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Rapport_Poignant-Sido_final.pdf  
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L’ensemble de ces opérations a eu lieu entre 2001 et aujourd’hui, avec une montée en puissance 
dans la perspective de 2007, date de l’ouverture totale du marché : 
 
Illustration des opérations de montée en puissance des nouveaux entrants dans la production 
Source : analyse SEA sur données sociétés 

Electrabel dispose de 12,5% de 
l'énergie produite sur le site de 
Tricastin et peut la vendre en 
France

Rachats d’actifs
� CNR (3 700 MW)

(780 MW)

� La Snet (2 517 MW)

� Hydraulique (PCH)

Enchères de capacités

Accords de gré à gré et échanges 
d’actifs transnationaux

Développement d’actifs de pointe

Sourcing des industriels 
(Exeltium)
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Prise de participation / Sehry
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Lancement des VPP
6 000 MW de 

puissance et  42 TWh
d’énergie produite

Accord permettant à 
ENEL de disposer 
en 2012 de 1750MW

Accord permettant à
E.On de disposer de
800 MW de droits de
tirage

Premières
négociations

Contrat
13 TWh / an sur 24 
ans  pour 100 sites 

industriels

Mise en service 
(moitié de la 

capacité)

Depuis la mise en place, 35 enchères ont été lancées
30 à 40 opérateurs répondent à chaque enchère

Echanges de 
capacités avec EDF 
– 160 MW

Mise en service 
CCGT, 412 
MW

CCGT  annoncé
pour 2011 (410 
MW)

Mise en service
de DK6  – 790 
MW

CCGT  de 800 
MW annoncé

Mise en service 
Emile Huchet 
860 MW

CCGT  pour 2013 
(420 MW)

Premières
négociations

 
 
 

2.2 Défi climatique et boom des énergies renouvelab les : la création d’un marché 
des ENR et l’apparition de nouveaux acteurs 

A partir du Protocole de Kyoto (1997), un ensemble de dispositifs ont été déclinés au niveau de 
l’Union Européenne et de la France, notamment pour promouvoir les énergies renouvelables, l’un des 
objectifs étant d’intégrer 20 % d'énergies renouvelables dans la consommation d'énergie. Ces 
évolutions ont véritablement créé un marché de la production à base d’ENR, avec des systèmes 
incitatifs à l’investissement, la production la plus développée étant aujourd’hui l’éolien : 
 
Evolution de la production aux tarifs d’achats par an entre 2006 et 2009 (en GWh) hors ZNI  
Source : données CRE sur déclarations EDF pour calcul de la CSPE 
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Si les producteurs-fournisseurs (EDF, GDF Suez, E.On, Enel, Poweo, Direct Energie, etc.) se sont 
positionnés, on a vu également apparaître plusieurs de nouveaux opérateurs sur le marché de 
l’énergie : 
 
Typologie des développeurs de parcs éoliens en Fran ce 
Source : analyse SEA 

Opérateurs des 
Services énergétiques

� Veolia (Eolf i)
� Adelis (Idex)
� … / …

Producteurs
indépendants

� D’origine étrangère : 
Sorgenia Spa 
(Française 
d’Eoliennes), Boralex, 
etc.

� Français : Energie 
Team, Ecovent, David 
Energies, Alizé 
Energie, Aerowatt, etc.

Typologie

Exemples

Producteurs -
Commercialisateurs

Les leaders : 
� EDF Energies 

Nouvelles,
� GDF Suez (Compagnie 

du Vent, Eneria, Eole 
Generation)

� Autres
� Enel, E.On, Poweo, 

Direct Energie, etc.

Leaders des ENR

� Iberdrola 
Renovables

� EDP
� Eole RES
� … / …

1 2 3 4

 
 
A côté des producteurs-fournisseurs se sont installés en France les leaders mondiaux des ENR 
(comme Iberdrola Renovales ou RES) mais également des groupes de services énergétiques (Véolia, 
Idex, etc.), des producteurs indépendants d’origine étrangère (comme le canadien Boralex) et a 
favorisé l’émergence de développeurs français.  
 
Ce marché des énergies renouvelables reste donc encore aujourd’hui très fragmenté avec une 
multitude de petits acteurs dans une dimension souvent régionale. Ce foisonnement d’opérateurs 
reste lié à des tarifs de rachat de l’électricité à des prix très attractifs et sur longue période. 
 
 

2.3 Un essai de typologie des producteurs d’électri cité en France 
Qui détient des actifs de production : un essai de typologie 
Source : analyse SEA sur données sociétés et statistiques nationales 

Producteurs 
Indépendants,

leaders
ENR

Nucléaire Thermique centralisé
et décentralisé

Caractéristiques

Acteurs 
dominants
(répartition 
exprimée en 
puissance 
installée)

Nouveaux 
entrants

ELD
(exemples)

Producteurs 
indépendants, 
industriels 
(exemples)

Hydroélectricité1 2 3 Autres ENR
(exemple de l’éolien)

4

Gré à gré

Enchères
Nouveaux
entrants

Producteurs 
indépendants

Nouveaux
entrants et 
indépendants

Nouveaux
entrants

63,3 GW 25,4 GW 26 GW 3,4 GW

 
 
On propose dans le schéma ci-avant une évaluation et une illustration2 des producteurs d’électricité 
en France. Ce schéma reste à titre illustratif mais permet de positionner les acteurs.  
 
 

                                                 
2  Les données présentées peuvent ne pas être exhaustives, ce qui n’est pas l’objet de ce document, les informations 
concernant les marchés énergétiques étant parfois contradictoires entre elle. Il est à noter que sur ce même constat, l’UFE – 
Union Française de l’Electricité a pris l’initiative de publier des données sur le secteur à l’adresse suivante : www.observatoire-
electricite.fr 
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Si l’on prend les 4 grandes sources de production d ’électricité en France, on notera : 
- la prépondérance naturelle d’EDF sur le nucléaire  (qui représente la grande majorité du 

mix de production en France) malgré les accords existants et les enchères de capacité, 
 

- une situation plus contrastée sur le thermique  en raison des rachats opérés par des 
nouveaux entrants, le développement de CCGT, l’historique de la cogénération, segment sur 
lequel on retrouve un ensemble d’acteurs, des nouveaux entrants aux ELD (cogénération et / 
ou droits de tirage sur des CCGT comme Sorégies), 

 
- une situation proche de celle du nucléaire sur l’hy droélectricité  malgré la présence de 

GDF Suez et de la PCH, 
 

- une situation inverse sur les ENR  – l’exemple de l’éolien étant flagrant, les deux acteurs 
prépondérants – EDF Energies Nouvelles et GDF Suez – ne détenant chacun que de l’ordre 
de 10% des capacités aujourd’hui installées. 

 
On donne ci-après une estimation de la répartition des capacités détenues directement ou 
indirectement par les principaux opérateurs actifs sur le marché : 
 
Estimation de la répartition des capacités en puiss ance installée en 2009 (GW) – Marché 
français 
Source : analyse et estimations SEA sur données sociétés 

63,3
(59,5 hors accords)

14,3 20,4

0,32

1,7

0,8

3,8

0,33

0,8

3,7

0,04

1,2

0,4

0,07

0,4

0,09

5,7

1,2

2,55

0%

10%

20%
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80%
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100%

Nucléaire
(ne prend pas en compte les enchères ni le Tarif de 

cession des ELD)

Thermique Hydro
-électricité

Eolien

Autres

53% 22% 21% 5%*

*    Pour l’ensemble des ENR hors hydro.
N.B.: Enel: données dans la perspective de 2012 ; pour GDF Suez, nucléaire : 1100 MW + contrat « nuclear release » de 555 MW 
avec EDF jusqu’en 2022 ; Poweo a accès à 339 MW en base – swap + enchères  

 
Mais cette configuration peut être remise en cause, notamment sur le nucléaire et l’hydroélectricité 
avec d’une part la Loi NOME donnant accès aux fournisseurs actifs sur le marché français à la base 
régulé et avec l’ouverture à la concurrence des concessions hydroélectriques. 
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3 Loi NOME et ouverture à la concurrence des concessions 
hydroélectriques : vers une nouvelle configuration du marché 
français ? 

Après dix années d’ouverture du marché à la concurrence, le bilan reste extrêmement mitigé et force 
est de constater que les seuls mécanismes de marché n’ont pas permis aux nouveaux entrants de 
trouver véritablement leur place, notamment sur les segments de masse (petits professionnels et 
particuliers).  
 
Suite à ce constat, au lobbying actif des nouveaux entrants et de plaintes de l’UE à l’encontre d’EDF 
et du gouvernement français, ce dernier a mis en chantier un processus visant à ouvrir le marché en 
ouvrant la production de base aux nouveaux entrants. En parallèle, les concessions hydroélectriques 
vont être ouvertes à la concurrence.  
 

3.1 Du rapport Champsaur à la Loi NOME 
� Calendrier : du rapport Champsaur à la Loi NOME 
D’avril 2008 à l’été 2010, du Rapport Champsaur à l a Loi NOME 
Source : analyse SEA 

2009 2010

Rapport 
Champsaur

Loi NOME
Avant projet

Janv. Mars

Présentation 
aux opérateurs

Conseil d’Etat 
pour avis

Avril 

Conseil des 
Ministres (14/04/10)

Mai

Assemblée nationale 
(25 et 26 mai)
et  Sénat (juin)

Reprise des recommandations du
Rapport Champsaur :
� accès des fournisseurs à de la base

régulée dans la limite de 100 TWh par
an (un quart De la production
nucléaire),

� le dispositif est mis en place pour 15
ans, dans un dispositif transitoire,

� contrepartie demandée aux
fournisseurs (investissements en
pointe ou en effacement),

� fin des tarifs réglementés pour les sites
raccordés à un niveau de tension
supérieur à 36 kVA en 2015,

� maintien des tarifs réglementés pour
les petits consommateurs,

� la CRE doit veiller à ce que le prix de
vente des fournisseurs reflète le prix
de la base régulée

Avril Oct

Principales recommandations :
� ouvrir la concurrence en amont , et donc

«d’attribuer à tout fournisseur un droit d’accès à
l’électricité de base à un prix régulé reflétant les
conditions économiques du parc nucléaire
historique pour un volume proportionné à son
portefeuille de clientèle sur le territoire national»,

� modifier l’existant sur les tarifs (aval) et
notamment :

o supprimer le Tartam et les tarifs verts et une
partie des jaunes,

o maintenir des tarifs réglementés pour les
Tarifs Bleus et une partie des Jaunes, mais
sous conditions

� renforcer le rôle de la CRE qui sera en
charge de fixer :

o les conditions d’accès à la production en
base,

o le niveau des tarifs réglementés de vente aux
consommateurs particuliers et petits
professionnels (tarif bleu) avec l’intégration
d’une référence aux prix de marché pour les
autres composantes que la base nucléaire
(pointe), du tarif d’acheminement et de frais
de commercialisation

2008

Temps
Jui

Application à 
partir du 

01/01/2011

 
 
Depuis la publication du Rapport Champsaur en avril 20083, de nombreux débats ont eu lieu jusqu’à la 
rédaction d’un projet de Loi, appelé NOME pour Nouvelle Organisation du Marché Electrique4. Ce 
projet de Loi devrait être présenté à l’Assemblée Nationale en mai, au Sénat en juin après avoir été 
adopté en Conseil des Ministres le 14 avril 2010 avec une application (au mieux) le 1er janvier 2011.  
 
� Enjeux 
Le premier enjeu du Projet de Loi NOME est d’ouvrir le marché en donnant d’une part aux nouveaux 
entrants – sous conditions – accès à l’électricité de base, et ce pour un volume de 100 TWh, soit un 
quart de la production d’origine nucléaire, et en supprimant les tarifs réglementés de vente aux 
entreprises d’ici 2015.  
 
Mais au-delà de cet objectif, les conséquences de la Loi NOME vont sans doute vers une 
reconfiguration en profondeur du marché français et marque le passage d’un modèle intégré amont-
aval globalement aux mains d’un seul acteur – EDF – à la constitution de plusieurs producteurs-
fournisseurs dans une logique d’investissements demandés aux acteurs, ces derniers devant disposer 
de capacités de production ou d’effacement de consommation à hauteur de la consommation de leurs 
clients (cet engagement pouvant avoir pour conséquence de privilégier les opérateurs de dimension 
européenne dans cette reconfiguration au vu des montants des investissements). 

                                                 
3 Voir à ce sujet le document de SEA Conseil en stratégie sur le site de la société à l’adresse 
suivante  http://www.seaconseil.com/documents/seaChampsaur.pdf 
4 Voir la dernière version du projet de loi sur le site de l’Assemblée Nationale ainsi que l’étude d’impact. 
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� Questions 
Reste que la Loi NOME pose encore des questions et notamment en terme d’applications. Si le projet 
dans ses objectifs est clair, restent un certain nombre de questions : 

� quelle répartition d’allocation des volumes et dans quel planning ? 
� à quel prix et en fonction de quelle évolution des tarifs réglementés de ventes (les deux étant 

indissociables) ?5  
� quel impact sur le tarif de cession des ELD dans ce nouveau schéma ? 
� quelle évolution sur le marché des particuliers après 2015 ? 

 
 

3.2 Ouverture à la concurrence des concessions hydr oélectriques 
En parallèle des implications futures de la Loi NOME, les concessions hydroélectriques vont 
également être ouverte à la concurrence, ce qui peut reconfigurer également le paysage de la 
production en France. 
 
� Contexte des concessions hydroélectriques 
Les concessions hydroélectriques sont réglementées par la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’utilisation de l’énergie hydraulique. Les concessions concernent la force hydraulique, propriété de 
l’Etat. Chacune d’elles fait l’objet d’une délégation de Service Public délivrée par l’État (Digec) lorsque 
la puissance est supérieure à 100 MW (décret en Conseil d’Etat) ou par la DRIRE concernée pour une 
puissance inférieure à 100 MW (arrêté préfectoral). La durée d’une concession est de 75 ans. Chaque 
renouvellement suppose de revoir toutes les conditions d’exploitation. Leur renouvellement 
commence 11 ans avant l’échéance, pour un accord de principe 6 ans plus tard. 
 
� Enjeux 
Répartition géographique des concessions et détente urs des concessions aujourd’hui 
Source : analyse SEA sur données sociétés et carte sur données EDF 

2100 
MW

2300
MW

2500
MW

8100
MW

4700
MW

300 MW

�Concessionnaires hydrauliques
399 ouvrages pour une puissance totale de l’ordre de
23300 MW pour une production annuelle de l’ordre de
63 TWh.

�Les principaux concessionnaires : 99,5% de la
puissance installée
‒ EDF avec 322 ouvrages et de l’ordre de 84% de

la puissance installée
‒ GDF Suez à travers la SHEM et la CNR avec 47

ouvrages et de l’ordre de 15,5% de la puissance
installée

�Les autres
De petits producteurs ou des nouveaux entrants
(Poweo-Verbund ou Hydro Développement pour des
concessions de 4,5 MW) détenant 30 ouvrages pour
une puissance installée de l’ordre de 0,5% de la
puissance installée

 
 
L’ensemble des concessions devront être renouvelées d’ici 2040, les renouvellements se faisant en 
fonction de la terminaison des concessions. Lancé le 22 avril 2010, le processus concernera d'ici à 
2015 une cinquantaine d'ouvrages regroupés au sein de dix concessions d'une capacité totale de près 
de 5 300 MW, soit environ 20 % de la puissance du parc hydroélectrique français6. 

                                                 
5 Pour rappel, lors de la publication du Rapport Champsaur, EDF indiquait qu’un prix régulé de la base cohérent avec le coût 
économique complet du parc historique se situait à 45 € / MWh € en 2008, précisant que la part de l’énergie est en moyenne de 
34 €/MWh dans les tarifs réglementés (bleus, jaunes et verts), niveau nettement inférieur au coût actuel de production du parc 
d’EDF (y. c. frais d’allongement de la durée de vie des centrales, coûts de démantèlement et rémunération du capital investi). A 
terme, le prix encadré devrait s’orienter vers un niveau qui permette aux opérateurs de rentabiliser la construction de nouvelles 
unités (de 54 € à 60 € / MWh). 
6 Pour le détail des mises en concurrence, voir le site du Ministère : http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-
concessions-hydroelectriques.html 
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Dans le cadre de la future compétition, les actuels détenteurs des concessions comme les nouveaux 
entrants se sont déjà déclarés : 

- tout d’abord les actuels concessionnaires, EDF et GDF Suez à travers la SHEM et sa 
participation dans la CNR, 

- les nouveaux entrants E.On, Enel, Alpiq, Statkraft, Poweo-Verbund, Direct Energie, 
- d’autres acteurs comme les producteurs indépendants ou des ELD impliquées sur la PCH 

pourraient se positionner sur de petites concessions. 
 
Mais cette future compétition ne relèvera pas d’une simple valorisation d’actifs, notamment parce que 
suite à la Loi Grenelle 2, les modalités des régimes de redevance devrait évoluer, leur niveau devant 
être défini vallée par vallée et réparti à parité entre l'Etat et les collectivités locales (la redevance 
devrait être plafonnée afin d'éviter de donner trop de poids au critère financier). Mais au-delà des 
enjeux financiers comme des compétences complexes à maîtriser en terme de gestion des ouvrages 
hydrauliques, un ensemble d’autres compétences / connaissances sont à maîtriser : 

- connaissance et compréhension des enjeux d’aménagement du territoire, connaissance du 
tissu local où sont situés les ouvrages, connaissance de la complexité et de la multiplicité des 
acteurs impliqués (collectivités, administrations, associations, etc.), 

- engagements en termes d’environnement et d’efficacité énergétique en plus du critère 
financier. 

 
 

4 Projections pour l’après 2015 ? 
Répartition des consommations d’électricité par typ es d’offres au 31.12.2009 
Source : analyse CRE sur données GRD, RTE, fournisseurs historiques 

Offres aux tarifs réglementés
Offres de marché – Fournisseurs historiques
Offres de marché – Fournisseurs alternatifs

30%

94%
83%

96%

50%

6%

10%
20%

7% 4%

100%

90%

80%

70%

60%

50%

40%

30%

20%

10%

Gds sites non 
résidentiels
(187 TWh)

Sites 
moyens non 
résidentiels

(66 TWh)
Résidentiels
(141 TWh)

Petits sites 
non résid.
(45 TWh)

0%

 
 
Faire des projections sur l’après 2015 en terme d’organisation du marché relève de la pure 
anticipation en terme de détentions d’actifs de production comme de parts de marché (quelle 
répartition de l’accès à la base régulée ? qui gagnera des concessions hydroélectriques ? quelle sera 
la répartition des investissements dans la pointe ?). On peut néanmoins penser que si la Loi NOME 
est appliquée, le marché sera structuré avec un panel de producteurs-fournisseurs sur un marché 
devenu vraiment concurrentiel.  
 
Par ailleurs, et au-delà de montrer que la concurrence a du mal à s’installer sur le marché – à part sur 
les grands sites, on peut noter sur le schéma ci-avant que les sites non résidentiels représentent près 
de 300 TWh de consommation, soit  68% du total  et qu’avec la Loi NOME, mais également avec les 
actifs des nouveaux entrants, la part de production détenue ou accessible par les nouveaux entrants 
va représenter plus de 60% de la consommation des sites non résidentiels, de quoi effectivement 
organiser la concurrence. 
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5 Annexe : texte du compte-rendu du Conseil des Ministres du 14 
avril 2010 sur la Loi NOME 
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SEA Conseil en stratégie est un cabinet de conseil qu i 
accompagne ses clients sur des problématiques de cr oissance 

� sur quels métiers investir, rester ou sortir ? 
� comment continuer à croître ou à augmenter la rentabilité 

sur des activités existantes ? 
� quelles sont les opportunités de marché et les menaces 

concurrentielles ? 
� quelles sont les priorités managériales ? 

 


